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S DIRECTION DE L'EDUCATION
Mise à jour des tarifs des diff érentes prestations off ertes par la Ville

 05 janvier 2009



La restauration
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4,97 enfants abonnés 
non orléanais

enfants occasionnels
non orléanais

enfants occasionnels 
orléanais

enfants scolarisés à l’école 
spécialisée les Capucins

> enfants orléanais à partir 
du code 10

> enfants non orléanais
(goûter et collation compris)

adultes
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3,82 

4,06 

Pensez à faire établir 
votre carte de Quotient Familial

pour 2009

Pensez à faire établir 
votre carte de Quotient Familial

pour 2009



Les services périscolaires

Pensez à faire établir votre carte 
de Quotient Familial pour 2009

* La participation aux ateliers éducatifs de la pause méridienne est gratuite pour les enfants inscrits au restaurant scolaire

Quotients familiaux Ville
Tarifs cartes 20 prestations 

pour accueil matin et 
accueil soir

Tarifs cartes 20 prestations 
pour aide au travail 
personnel (étude)

1 5,40 gratuit
2 10,44 gratuit
3 15,46 gratuit
4 19,60 gratuit
5 23,73  gratuit
6 28,32 gratuit
7 31,09 gratuit
8 33,65 8,86 
9 35,62 17,70 

10 et + 36,16 21,24 
Enfants non orléanais 37,58 25,47 

Ticket occasionnel 1,80 

Quotients familiaux Ville
Adhésion annuelle 
Ateliers éducatifs

1 5,40 
2 10,44 
3 15,46 
4 19,60 
5 23,73  
6 28,32 
7 31,09 
8 33,65 
9 35,62 

10 et + 36,16 
Enfants non orléanais 37,58 

Pensez à faire établir votre carte 
de Quotient Familial pour 2009



Ville d'Orléans
Direction de l'Education
2 bis rue des Anglaises

tél. 02 38 79 29 74
fax. 02 38 79 20 17

www.orleans.fr
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Suppléments au prix de journée :
Activité exceptionnelle = 1,75  Sortie = 3,50 
Soirée et nuit au Centre = 2,55  Journée en camping = 3,50 

Pour appliquer la réforme CAF, les familles non-orléanaises se verront appliquer une majoration fixe 
forfaitaire de 5,40  en supplément du tarif de base.

    Centres de loisirs sans hébergement

* Un bon CAF d’une valeur de 5,40  par journée est attribué aux familles des Quotients Familiaux A à H.

TARIFS 2009
selon les quotients familiaux

Tarif journalier Forfait 10 jours Forfait 20 jours

Sans bon
CAF

Avec bon
CAF

Sans bon
CAF

Avec bon
CAF

Sans bon
CAF

Avec bon
CAF

A < 264 6,78 1,38 67,53 13,53 134,78 26,78 

B De 265 à 331 7,28 1,88 72,47 18,47 144,56 36,56 

C De 332 à 398 8,08 2,68 80,23 26,23 159,93 51,93 

D De 399 à 465 8,93 3,53 88,60 34,60 176,50 68,50 

E De 466 à 532 9,85 4,45 97,58 43,58 194,26 86,26 

F De 533 à 599 10,79 5,39 106,85 52,85 212,63 104,63 

G De 600 à 666 11,78 6,38 116,53 62,53 231,79 123,79 

H De 667 à 710 12,83 7,43 126,82 72,82 252,15 144,15 

I De 711 à 800 13,44 130,55 258,42 

J > 800 14,02 136,24 269,70 


